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ARTICLE 63

Substituer à l’alinéa 11 de cet article les trois alinéas suivants :

« V. – L’article L. 224-10 du même code est ainsi modifié :

« 1° Dans le premier alinéa, les mots : « et de l’agence centrale des organismes de sécurité
sociale » sont remplacés par les mots : « , de l’agence centrale des organismes de sécurité sociale
ainsi  que  du  conseil  d’orientation  et  du  comité  exécutif  des  directeurs  de  l’union  des  caisses
nationales de sécurité sociale » ;

« 2° Dans  le  deuxième  alinéa,  les  mots :  « ou  des  conseils  d’administration »  sont
remplacés par les mots :  « ,des conseils d’administration, du conseil  d’orientation ou du comité
exécutif des directeurs » et les mots : « et de l’agence centrale des organismes de sécurité sociale »
sont remplacés par les mots :  « ,  de l’agence centrale des organismes de sécurité sociale et de
l’union des caisses nationales de sécurité sociale ». »
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Amendement  de  précision  et  de  complément,  afin  d’assurer  l’alignement  du  régime
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